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PERMANENCES D’INFORMATION 

POUR LE PARC EOLIEN DE  
LINTHES CONNANTRE & BROUSSY-LE-GRAND 

 
SEPE BOURACHE 

11 éoliennes 
 

- COMPTE RENDU - 
 

 
 
Contexte : 
 
Un projet de 11 éoliennes, dont 5 sur la commune de Linthes, 4 sur celle de 
Connantre et 2 sur Broussy-le-Grand, est en cours depuis fin 2018 par la société 
Intervent-Alterric. Ces 11 éoliennes viennent s’ajouter aux éoliennes déjà construites 
au sud de Linthes et de Connantre (Parcs éoliens de Sud Marne et son extension sur 
Corroy, Faux-Fresnay et Gourgançon : 45 éoliennes en incluant les extensions ; 
Parcs éolien sur Fère-Champenoise et Corroy : 33 éoliennes en incluant les 
extensions) et celles en projet sur Linthelles et Pleurs (14 éoliennes en instruction et 
recours). 
 
La  zone du projet se situe au nord de la N4 – d’où le choix du nom RN4 pour le 
projet dans les dossiers d’instruction. Cette zone reste dans un environnement 
industriel (RN4, sucrerie, centrales de méthanisation et entrepôts de transport routier 
…). Des premières discussions ont eu lieu dès 2016 avec les élus des communes 
environnantes et la Communauté de Communes du Sud Marnais.   
Les communes de Linthes et de Broussy-le-Grand se sont rapidement montrées 
favorables au projet (ainsi que celle de Broussy-le-Petit écartée par la suite du projet 
par l’Armée). La commune de Connantre quant à elle souhaite voir les avancées du 
projet sur cette zone certes proche des coteaux champenois.  
 
Les maires et Intervent ont conjointement décidé et accepté à l’automne 2023 de la 
mise en place de permanences afin d’informer les riverains sur ce projet, ainsi que 
de la distribution d’un bulletin d’information dans toutes les boites aux lettres des trois 
communes. 
 
 
 
Information sur les permanences : 
 
Les permanences ont été annoncées dans un bulletin d’information distribué à tous 
les habitants des trois communes entre le 23 et le 30 mars, soit 10 jours avant. Une 
copie en double exemplaire a également été envoyée à toutes les communes 
voisines des trois communes afin qu’elles soient informées et puissent afficher le 
bulletin en recto-verso sur leurs tableaux d’affichage pour avertir leurs citoyens.  
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Ce bulletin sous forme d’une feuille A4 recto-verso, outre indiquer les horaires des 
permanences, décrit de façon détaillée le projet, son emplacement, ses 
caractéristiques, son avancée et les aspects de l’éolien en générale (démantèlement, 
énergie…). Ce bulletin possède également une adresse internet et un QR code 
associé afin d’accéder à la page internet dédiée du projet sur le site internet de la 
société. 
 
 
Permanences : 
 
Ces permanences d’information se sont tenues les 10 et 11 avril 2024 dans la salle 
des archives de la mairie de Linthes, la grande salle du conseil de Connantre et et 
dans la salle des fêtes de la mairie de Broussy-le-Grand, toutes deux accessibles 
aux personnes à mobilité réduite.  
 
Elles se sont étalées sur 2 jours et ont couvert des plages horaires larges et 
diverses :  
 En mairie de Linthes le mercredi 10 avril 2024 de 16H00 à 20H00  
 En mairie de Connantre le jeudi 11 avril 2024 de 10H00 à 14H00 
 En mairie de Broussy-le-Grand le jeudi 11 avril 2024 de 15H00 à 19H00 

 
Ces permanences étaient animées par le responsable du projet David HAURIT et un 
second responsable de projets Antoine TOUILLET.  
 
M. Varlet, maire de Linthes, et son adjoint M. Henry, étaient également présents en 
mairie pendant la première permanence. 
M. Jacob, maire de Connantre et son adjointe Mme Radet n’étaient pas présent dans 
la salle du conseil mais en mairie. 
M. Goncalvez, maire de Broussy-le-Grand était présent pour nous ouvrir et fermer la 
salle des fêtes. 
 
Trois affiches au format A0 ont permis d’informer les visiteurs sur le projet et son 
contexte, ainsi que l’impact visuel que l’ajout des 11 éoliennes apporterait, au travers 
de 3 photomontages réalisés avec le logiciel Windpro* et affiché par paires : une 
photo sans les éoliennes et une autre avec. 
 
Les 3 affiches ont été laissées dans chaque mairie à la fin des permanences, ainsi 
que des brochures d’information mises à disposition pour les visiteurs, afin que les 
riverains ou les conseillers municipaux puissent les consulter ultérieurement. 
 
Voici des photos de deux des salles utilisées avec les affiches A0 pour l’information 
du public (Connantre en haut ; Broussy-le-Grand en bas) :  
 
 
 
 

 
* Respectant la vision humaine et les échelles 
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Visites : 
 
Nous avons considéré 2 types de visites : celles sur internet, où le public a accès à la 
page dédiée au projet et peut y trouver toutes les informations liées aux projets que 
la société développe, ainsi que de l’information générale et des liens de références 
liés à l’énergie éolienne en général (pourquoi, comment, bénéfices …). 
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 VISITES EN LIGNE 
 
Nous avons eu 88 visites sur la page dédiée au projet, avec une durée moyenne de 
lecture de 1min30 (qui est le temps de lecture rapide de la page en question). 80% 
des visites ont été réalisées par 70 visiteurs qui n’ont visité qu’une seule fois la page 
dédiée au projet, et les 18 visiteurs restants sont venus consulter la page dédiée à 
plusieurs reprises, comme le montre le tableau des statistiques ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
La grande majorité des visites a eu lieu pendant la période de distribution des 
brochures (23-30 mars) dans les boites aux lettres, ce qui se comprend facilement 
car l’intérêt des riverains est aiguisé à la réception des brochures, comme le montre 
le graphique des vues journalières ci-dessous : 

 
 
Une quarantaine de visiteurs ont accéder à la page dédiée directement, c’est-à-dire 
sans passer par un moteur de recherche (2 visiteurs) ni un réseau social (16 
visiteurs), et donc en scannant le QR code de la brochure d’information ou bien en 
rentrant manuellement l’adresse internet de la page dédiée dans le navigateur. Seuls 
18 visiteurs ont d’abord visité le site internet de la société avant d’accéder à la page 
dédiée. 16 visiteurs ont accédé à la page dédiée depuis des réseaux sociaux 
montrant que l’information a été relayée via ces canaux. 
 
Sur les 88 visiteurs, 64 ont quitté la page dédiée directement sans poursuivre la 
navigation sur le site ; et 13 visiteurs ont poursuivis leur navigation sur le site. 
Les 2 graphiques de flux de visites ci-dessous montrent que les 18 visiteurs venus 
depuis des pages internes au site internet de la société sont ensuite revenus sur la 
page d’accueil (38%) ou bien ont cherché des informations sur les études des projets 
(23%) ou sur nos projets en France (23%). 



 

Compte Rendu de permanences pour le parc éolien RN4 
10 – 11 avril 2024  5/7 

Par contre les 16 visiteurs venus depuis les réseaux sociaux ont tous accédé aux 
téléchargements disponibles sur la page dédiée, principalement au téléchargement 
de la brochure d’information, ce qui montre que ces 16 visiteurs n’avaient fort 
probablement pas reçu la brochure et sont donc potentiellement des personnes 
n’habitant pas les 3 villages d’implantation du projet (dans lesquels les brochures ont 
été distribuées à tous les habitants). Ces 16 visiteurs des réseaux sociaux 
représentent plus de 61% des visiteurs ayant téléchargé au moins un document (26 
visiteurs). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Finalement, notons que le téléchargement de la Note paysagère reste minoritaire 
bien que l’argument du paysage près des coteaux de Champagne soit celui le plus 
évoqué par les visiteurs (voire un argument majeur des opposants au projet). 
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VISITES PHYSIQUES 
 
Dans l’ensemble, une vingtaine de personnes se sont déplacées au cours de ces 3 
permanences : 

• Sur Linthes : Deux habitants du village dont l’ancien maire, favorables 
au projet et une personne de la société Fondéole travaillant dans les 
fondations éoliennes ; ainsi que le porte-parole du collectif d’opposants 
aux éoliennes Environnement champenois En Péril avec sa compagne, 
et une habitante de Pleurs membre de l’association Stop Aux Projets 
Eoliens. 

 
• Sur Connantre : Une habitante de Pleurs responsable de l’association 

Stop Aux Projets Eoliens accompagnée d’une personne pour l’aider à 
se déplacer, ainsi que trois autres personnes favorables dont un 
agriculteur de Broussy-le-Grand non impliqué dans le projet. 

 
• Sur Broussy-le-Grand : Trois habitants de Broussy-le-Grand ainsi que 2 

dames de communes voisines, tous et toutes favorables au projet ; le 
porte-parole du collectif d’opposants aux éoliennes Environnement 
champenois En Péril avec un habitant d’Esternay (possiblement de 
l’association Arrêt du Saccage du Sud-Ouest Marnais) ; ainsi que deux 
dames de Broussy-le-Grand plutôt opposées au projet. 

 
Des commentaires anonymisés ont été laissés dans le REGISTRE DES 
REMARQUES.  
 
 
 
 
Conclusion : 
 
Sur les 88 visiteurs du site internet (visites étalées du 25 mars au 7 avril, autour de la 
distribution des brochures), 72% se sont contentés de parcourir rapidement les 
informations de la page dédiée au projet, et seuls 30% ont effectué un 
téléchargement des documents disponibles (dont 61% venant de réseaux sociaux 
dont très probablement extérieurs aux 3 communes concernées). 
 
Sur les 12 heures de présence étalées sur 2 jours dans les trois communes, nous 
avons compté 18 visites physiques seulement. Parmi eux, 6 opposants à l’éolien 
(membres d’associations), dont le porte-parole d’un collectif anti-éolien venu à 2 
occasions, ainsi que 2 habitantes de Broussy-le-Grand opposées au projet malgré le 
très faible impact visuel du projet depuis le village (dû à son éloignement et à la 
topographie). 
 
Nous sommes dans un secteur où le nombre d’associations d’opposants aux 
éoliennes est proportionnel au nombre d’éoliennes, ce qui explique le fort taux de 
visites et la durée des entretiens de ces 6 opposants.  
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Nous notons 12 autres visiteurs, venus soutenir le projet. 
 
Les 3 communes totalisant 1443 habitants (Insee, 2021), nous totalisons l’équivalent 
de 6% de habitants ayant consulté la page internet dédiée, et 1% s’étant 
déplacé physiquement aux permanences (incluant toutes les personnes n’habitant 
pas les 3 communes du projet), et ce malgré toute l’information préalable effectuée 
(dans un temps raisonnable pour que les gens n’oublient pas ; et dans les 
communes riveraines). Est-ce que cela indique un faible intérêt des riverains quant 
au projet ? Probablement, compte tenu de l’existence de parcs éoliens dans les 
environs rendant ce type de projet familier des riverains. 
 
Dans ce cadre, le projet peut suivre son cours. 
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